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Reconstruire Mayotte avec les Mahorais suite au cyclone Chido
Question écrite n° 4520

Texte de la question

M. Charles Alloncle appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre des outre-mer, sur la situation de l'île de
Mayotte et la réponse qu'envisage d'apporter le Gouvernement face aux conséquences dramatiques du cyclone
Chido. Force est de constater que les grandes annonces faites par le Gouvernement pour le développement de
l'île ont toujours peiné à se concrétiser, ce qui suscite une grande désillusion de la population mahoraise. La
première raison de ces défaillances réside dans le fait que les personnes en responsabilité à Mayotte, à
commencer par les acteurs privés et les élus locaux, ne sont pas étroitement associés au développement de la
stratégie et de la prise de décision des grands chantiers envisagés par l'État. Il existe de nombreux exemples,
l'un des plus caractéristiques étant la création d'un groupement d'intérêt public visant à allouer les fonds
européens sur l'île, « l'Europe à Mayotte » et dont l'État assure le pilotage seul, sans consultation ni association
des acteurs mahorais. Il en va de même pour la société mixte Électricité de Mayotte (EDM), dont le conseil
départemental de Mayotte est actionnaire majoritaire et qui pourtant n'a pas la main sur les orientations
stratégiques du déploiement de l'électricité à Mayotte. La poursuite de cette dynamique, à terme, freine le
développement de Mayotte. Alors que l'île fait face à un tournant de son histoire, M. le député demande à M. le
ministre, par-delà la symbolique présence de Mahorais dans l'organigramme, comment les acteurs mahorais
pourraient faire bénéficier leurs connaissances sans pareil de l'île à l'opérateur public dirigé par le général Facon
et dont l'établissement est prévu par le projet de loi d'urgence, en cours d'examen. Par ailleurs, si le déblocage
d'un prêt de 600 millions d'euros de la Banque des territoires va dans le bon sens, il conviendra d'assurer que
les taux d'emprunt prévus soient suffisamment bas pour que les opérateurs mahorais puissent se risquer à
bénéficier du prêt. Faute de quoi, encore une fois, les acteurs mahorais seront aussi tenus à distance des efforts
pour la reconstruction de l'île. Il lui demande ainsi comment il envisage d'assurer des taux accessibles pour les
opérateurs mahorais. De la même manière, il lui demande comment ces 600 millions d'euros pourront contribuer
à la reconstruction des habitats et logements à Mayotte, dans la mesure où de nombreux toits en charpentes ont
été détruits et que 80 % des propriétaires de Mayotte ne sont pas assurés.
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